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Examen fédéral 2012 (oral et écrit) – Moyens auxiliaires permis 
 

 

Il est permis d’utiliser les moyens auxiliaires suivants pendant les 
examens:  
 
1. Lois (LP, ORFI, OFLP, OPC, OAOF) 

Edition officielle 
 elle sera mise à disposition par la commission d’examen  

sous forme de classeur A 4 avec la version actuelle des lois 
imprimée de www.admin.ch 
 

2. Formulaires fédéraux 
Edition officielle 

 elle sera mise à disposition par la commission d’examen  
 
 
 
 
 
Zürich, le 21 novembre 2011 Thomas Zeller 

http://www.admin.ch/

